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RETUDLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA VIENNE 

POITIERS, lu 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION ARRETE N°9 ‘6/D1/22/236 
GÉNÉRALE ET DE LA RÊÈGLEMENTATION en date du 12 JUIL ;97 

£èdRe 
autorisant la Société de Travaux et de 

Burezu Récupération iuduotriolle (S,T.R,.L) à 

VU 

VU 

VTi 

Eu 
Le 

Lt 

cxploiter à Saint iartin L'Ars,au Lieu dit à: 

“La Hrunetière" une inmité de dostruction 
de projectiles fumigèues au puosphore,rausée 
dans ls ère clasae des ébtahlissenents 
daugereux,insalubres où incolnodes 

LE PRETÉT DE LA REÉGLONMPOITOUSCIRATUNTESN 

PREFÉT DE LA VIENNE, 
OFFICIUR DE LA LEGXION D'EONNEUR, 

ta loi modifiée du 19 déceinbre 1917 ot le décret N° 64-303 
du er avril 1964 relatifs aux établisocnents dangereux, 
insalubres qu inconnodes; 

Lé. Code de l'Administration communale; 

Ja demande présentée pur la Société de Travaux et de lécupéras 
tion Industrietio (S.T.R.I,), chantier du Chaffand à Le Yigeant 

en vue d'être autorisée à exploiter à Saint Martin J'Ars, 
au lieu dit ® La Brunctière" une unité de degtruction @e p 
jectiles fumigènes au phosphore, rangéo dans 1a lère elass 

âca établissenente dougereuxr,insalubres ou inconiodes, sous leu 

rubriques déaignécs ci-après de La .omenclature officielle : 

ue 255-390 ( 3ène classe} - Dépôt de liquides inflasrabtes de 

la £ômc catégorie, la quantité eamagaginée étant supérieure 
à hACOQ Litres,mais inférieure à 4O.O0OUO1, 

IS 286 {£ène classe ) -Stockaga ct activité Ge récupération 

de décheta de métaux, 

N°9 3502-19 et m0 (1ère classe) chantier de destruction ds 
munitions et engine renfermant ou non des produits toxiques, 

19 346nive (Rène classe) , dépôt de phosphore quand la quantité 
cuagaginée ect supérieure à 200kz, 

l'ensemble despfèces du dossier, 

ie pnrocèosvorhal de l'enquête do conmmodo et incommodo à laqueit 
LI « té pracüdé, _ 

sessansa/ 

JO021 FOLSERS - Tétéphonc : (0-49) 41-27-00 - Bureaux ouverts sans interrunlion de 9 h. à 35 h. 10
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VU l'avis du Couseil ifunicipal de Sadut-Martin-1fArs: 

VE LItavis du SousrPrélet de Mantmoriilan, 

. VU les avis de-Hii: 

= l'Issénieur Subdivlisionnalrce des WMines,luspecteur des établis 
sornents cissaés, | 

- L'iugéniour en Chcf, Directeur déprtemsntAl de L'Éruiperent, 

= l'inrénieur ou char,dirocteur déparvtementai de L'anmicui vice, 

“ le Directeur dépertemontal ne La Protection Civile, 

# L'fnspecteur départenuentol des pservicey incendie, 

- Îe Dirccteur Nésertonnial de l'Action Seatbtuiss CE Social 
— io Chet de La Division de l'Equipement de la Société Hationale 

des Cheitins de ler, 

… je Direetenr otJoiut du Travail et de Ia Vain d'Osvvre, 

VI la lettre, en date du 11 Février 1976, du Goaéral Comiandant 
la ‘ème Division Hlitaire ù roiticrs, 

SOU pranssition du Conseil dévnrtonental d'hygiène, lersa de 52 
* 

séance du Ter juillet 1ÿ/G ! 

Sie 187 « La Société de Travoux ct de écupé Srotion ANCRE trie tie 
Dar me ue 

Le H.T.) cop du Chaffaud, Le Viroant, est autoriséd @n Gonfoi 
= 1 . : = . du ï Hits des plans et notices nrocuits au dossier, à coloitsr à 

. = _ S = so 4 
Saint Martin L'Ars au Liou dit FLa Bruuctibrelft ue ur ité de dan 
CPLCÉ " Len ne proïec CTA 3. au CUT GCuCs ! Et FAGsEhENS = SOL + É Sin 

‘observer cs m'oscrintiens psnéciales ci-annexées es 2 
LL yrégent avr£té, 

Article  - L'administration ge réserve ln faculté Az prest. 
= = J ; 

Teiups ile tTelios Gispoaitinas nouvelles qui seraient juséèes J1%ce: 

saires dans l'intérôt de la galubrité et de L'hygiënue pudhlioues. 

Article 3 = L'étsblissoment sera plaoé sous la surveillance cle 
l'Inspecteur des ôétalbliissenente classés at du aire de 

Saint Martin l'Ars, Il devra ôtre ouvert à toutes réquisitionus des 
autorités. 

Article ä& — Les prescrintians ci-dusaus fixées ne pouvent, e&n aucui 
Cas ni à aucuns époque, laire obstacie à Jl'appliicatiou des ‘is; 
gitions éiictées par Le Livre II du Code du Travail et dcs décrets 

réglementairen pris cr exécution dudit Livre dang l'iutérét de 

l'hygiène et de Ja sécurité des travailleurs, ni être cpnoséss 

aux mesures qui pourraient être résul:orement ordomsSes cons çz L F 

ACticle 5 Log droits des tiore rout et Gemeurent réssrvés, 

+ 

* . csesef



Articies 6 - La présente autorisation qui ne vaur pas permis de 

_ Construire cessere da produire effet si l'établissement n'est pas 

cuvort daus Un délai de deux anuéces à conmptoz de sa natificatiou ou 
ai con exploitation est suspendue deux années consécutives. 

En cas d'ouverture retardée ou d'exploitation suspendue 
au delà de la durée susvisée, l'oexpioitaät devra en aviser ie 

Préfet pax lottre roconmmrandée en indiquant, le cag échéant, les 
raisons de Torce majoure dui seraient de nature à expliquer ce 

retard ou l'interruption de i'explollation. Le Préfet appréciera 

les raisons fournies par L'exploitant ot pourra, par un arrêté 
motivé, sait accorder un nouveau délai pour comüdencer ou reprenûre 

l'exploitation, soit rapporter L'aulorisatiou, 

Ariicie 7 « Tout transfert do L'établissernett gur un autre cupla- 

cemaut Loute modification notable dans l'état des lieux non prévue 
aur Jos nlons dônosés À 1a Préfacture devront Tailre l'obict 

d'une nonuvalle autorisation, 

5 

at 

Dans le cas où 1'établissoment chengerait d'exploitant 
La succcssour devra on faire déclaration au Préfat dans le wois 

suivant la prise cn possession: 

ÂAsticie 8 - Conformément aux dispositions de l'article 16 du décret 

du er avril 196!, un nxtrait du présent arrêté énumérant los 
conditions su-quelicse l'autorisation ost accordée 8era affiché à 

la porte de La Hairiuo de Satnt Martin L'Ars ot nrécisera, ‘i9tañtiu 

Gu'une copie deucdlocuauntt est déposôc à Ju Huirle pour èire 219) 

à la disposition des intéressés, 

Un oxtrait semblable gen inséré mor na soins du ‘frire 
# 

de Saint Martin l'Ars ct aux rois de la Société intéressés daus 
un journal d'annonces légales du département. 

Le Maire de Saint Hortin l'Ars fora prrvenir à 1- 
Préfecture un exemplaire du jouraal Contonant cette iasercian, 

 Articis 9 « Est annexée au présent arrèté une notice d'infornation 

relavive au régine de tasation des établisseuents classés cuis 

dangereux, 1insaiuères où inconnodes, 

Article 10+ Le Secrétaire Général de la Vienne, le Sous-Dréfet de 
Mentmoriiion, ie “aire de Saint-Martin lL'Arsg et l'Inspectour des 

Ftablissements ciassésa aont chargés, chacun en ce qui le coucerne,t 
l'exécution du présent arrêté. 

cou..f



me 

Anpliatlon notifiée à la Société intéresaée pur La voie 
administrative serna adressée à Mi : 

« Le Sous-Préfet cle Moutmorilloin, 
— je Maire de Saint Martin L'Ars, 

+ 1e Directour Départemental de L'Action S'nitaire at Sécialc , 
l'Eagénieur ou Chef, directour départemental da T'Equipements 

= l'Tispectour des établissenents classés, 

Feit à Poitiers, 1e 12 JU. 1976 

Pour le Préfet : 
Le Secrétaire Général F 

Christian de FOLLIN ‘ 

 



PRRSCRIPRICTE APDTICURLUE À UT DT EEISNEL IUT 
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DASCERETÉ, ISALUR?SES OU ICONS  EQUES 
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2 — Prescrint' ons avslicorbles à l'ensenble fes dnouc lis sions 

1° 

40 

59 

60 

L'atelier serz situé et installé conforrénent eu plan joint à lo 

pro,ct de nodificetior de ce nlcn éevre, navet ne rérliustton 
JL 

L LL. 

aire l'ohjet d'uve derwnée eu Préfet, 

Tous noteurs de quelrue nature au'ils soiont, tous tra-sfomméops 
et tous appereils, venciinateurs, rrcnines trans icsions, ncotionrie 
par ces moteurs, tout disnositif d'éssipetion, de envcsiss oi Fe 
détente de gez seront instellés et anénmgés de telle sorte nue 12 
Fonctionnenent ne nuisse bre ce nrbure À gomn-citus 1 at 17 

F 
" re Sécurité ot 14 éprneuité du veininare ni Le cuit 9 le. es: de 

d2 tions a ‘ 

  

Toutes isrosisions seront nriges rour culil ne puigre x cyole, ec 
ons d'acrilent, Lesl cie ruubure de r'ctniant, Lfrenracest do meta 
Ennserouces où incrlubres vers Lei Jouve au Len “ilisa ne brorle 
{riviïres, lies, etc.s.). Leur évicuction érentiriic Meg POrLRETE 
dcvre être conforce pux prescriptions Le l'énnémodion di cdntrins 
ÊU comrerce on Csté du 6 duin 1955, CJournesr Céficinz de [A Jnis. St 
relstive à l'évrcustion des ocuxr résidiurires Ces hr tiouere E: 
densereux, insalucrez où incor:iwies. 

Dn ces d'évacuation interritiente deux r'sfévuipes, Le Mae fa 
égalemont être conforre aux preseriusiors de Lrdite Le sic lus 

Il est fniordit d'érotire dia L'et gochee dos Pantos lariicon, 22 
buies, des cuies, des goucricros où ces af DUT Nb, 2OHAC AG QU 
corrosifs susceutibles d'inco.ocde: le vai nage, ce n'irs à le op 

CE F CS = . = ON . 1. % 
OÙ Ir ceoumiié masligues, à 14 Sroinesion Fremiuolia, à Li once 

Congervetion Leg nontonec 6c à ln ueruti ren rites. 

es den ineësllstions intarec:innt de, réouri Ré motre et lan in 
? “+ = er Lt ' is à bem r - vin rs = 1-2 DOS Ts de ritneliention, en gyutuicn dalles, og ro'ens: 3e lait 

- 1 +. 7 = Louer a Somres L;: --, Lu - 2 contre l'incendie, seront rinulioremont inonectios “ui noine une ils 
ar n == d. st at sn dors 
DUT AN PET 1 Ve FILClEll UNIT Tluo 
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go Des disnositions seront orises nour que tes commencement d'inocud. 
puisse être raniéorent combotiu, Elles devront être suffisantes po 
combattre un incendie juseu'S L'errivée des saveurs vonpiers fe 17 

cescrne la plus yroche. ° 
Le numéro d'anvel des seveurs vonpiers sera affiché près des nos 

télérnoniquéss 

p
a
 x 
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II - Prescriniions sonlierblos su dén$t de liruices inflenrnbles 
  

BC 

00 

109 

L'éccès au dénôt sers à convenablenent intordit à soute mirsonne 

Étronsdre, S'il se trouve à noins de 2 metres de bétirents occu- 
nés ou habités, il en sera séveré ner un mur coure-feu de Gozré 2 

heures, d'une heuteur minimile de ? mètres et surronté d'u euyens 

imconbustihle et vere-flammes de degré 1 heure, sur une jersour 

de 3 mètres (uroijection horizontrie), 

g2gerient, Îes YOrvsS 
de dégré une fcri- 

Le dévôt ne comzniersz nai un escslier, ni un &é 
s'ouvrent vers l'extérieur seront psre-flimnes 

haure, 

Le sol du dénôt, invosrméable et incoubrotible, former une cuvetie 
de cananité suffisante pour qu'en eze de ru ture de li touslité à 
récipients les licuiëcs inflarmrenles ne nuissent 925 s'Écouler 

AuU-denorse 

Le cuvette peut être formée en terre battue ; toutes rositions 
seront vrises pour vouvoir Svyacuer les esux pluvinies sans qu'i 
y ait écouienert des licuides inflarnmblos accideteilerent rare 

US » 

11 est interdit do frire Cu Feu dsns le dérôt et d'y surcrter Ces 

flanr'ers 

Le motfriel diecteirise cavrnisré Les voumng de diatriquiion e% 
l'écisiress éloctricue vourront Être de concurucéion og LÉMTiro 

Covrons révoncre QUX conditions eulyantes : 

Les sénfrtrices ot les notaurs électricues ne éevrort n£S CC NCT- 

ter de contecte élecvricres noniles: les aopercils Ge cOUTITE ET 
de protection (interrupteurs, cousa- cirouit) seront protégs 
sous coffrets isolents : les” lanves d'éclairare seront fixes ; 
les cenaliseticors floctriques seront convenrblenont isoises (0,6 

nechon ner mètre). 

tailiries ru 
# 
+ f2 

1° as rer S = rt = {= 
DCE x SINFOILTE 

Les liquides seront renfernés dens des rà Mn nos 
nourront être soit des bidons, soit des fûts, soi 

fixes 

Ces récipients seront construits selon je 
vrout présenter une ré istance suffisante aux choc 

C rèsles co l'art et de- 
D ACCÉIAENTC]IHe



149 

169 

Pour les réservuirs fixes, l'émisseur de Jr tôle sere 6e 5 mn au 
moins si le conternnec ect inféricure à 1,000 litres, et âe 4 mm 

si elle est supérieure, 

ni la crnacitr uniteire du réservoir est sunfrieure à 1,000 litres 

se roictrnece et son étanchéité seront vérifiées nor un esssi noit 

à l'eau, soit au liruide lui-réro, “ous la pression de 0,6 herto- 
ricse, Cet oszni serr. renouvelé toutes les fois qu'il sers Fait une 
réasretion susceptible d'intoresser l'étanchéité d' réservoir, Char 

essai sera constaté por un procès-verbal signé de l'instelleteur et 
au vermireismaire. Co crocèe-verbel sere transnis au aréfct event 

le rise cn cervice du réservoir. 

Un disnositif de vurg ré de cenalisation d'utilisstion 
pourront exister à le partic inrépieure des réservoirs 

Les réservoirs fires de carscits puprioure & 200 litres geront 50 
liderent ararrés, Ils seront ré is les uns eux autres per une con 

H
i
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[AR 

G 
nexior métaillinne et mis erre nar un conûucteur dont la résis 
tance électrique sere inférieure à 100 

M1 Fe " À . un Le . tem re &L Toutes disvosiiions seront sriscs pour orotiscr les reservoirs con 
ls: corrosion. ° 

en = 
D 

Les réiciumients, avols qu'ils soient, dans lesqueis les licuiies ir- 
flanvables £erort reçus et ceux cui cont'ernent léc aprrovisionne 
penta du dénit âevront nortor, en cametsrec bien litjinles, oùire 
13 Génorlmtion de 12 gala nee oui ert ccntenve, Ilinser-niion 

suivante + Mliquides infl:nmables fe 12 28 catérorie" 

Un disvositiT convonrble devr: serrettre Ce se roncre econmsc ën nÈ- 
vezu du licuide dens :e réservoir : voutefois, les tubes de niveau 
en verre, directerent on cherre qur le réservoir, mont intoraiits, 

Le iruscoase direct pr règle gradufe est evtoriots eouf eût mopmmnt 

dt renplisczse 5: Je bouchon êv vrou ac LTenre sera Dernétienonqnt Je 
Ge. ors de l'onxfretion de jruvrenre. rerré Er 

Dans le ons où 11 gorait Prit uouve Le go inorées corurimés ere 
* F . 

n Dression qu TÉScer voir éevr #rbonicue, azote, ef Ce); l'ésreuve à ls iT 

être rrévue de meniïre ? répondre eur rèslenents Con visueur Cu ser- 
vice des rines concernent les nnocreils travaillant sous pression, 

Le tube d'évent dectin£ à vernettre l'évacustion de l'air expuisf 
Eu monent du rennlirezse aura ne section on renvort avec celle du 
tuyau de ronsl'scano et ovcc débit seximun du linuiée à l'orifice 

de ce turau, de meniire à éviter tout danser de surureszion & lire 

térieur d réservoir, 

Ce tube aure une ciroction ascezdente evec minimum de coudes, couz- 

ébtens de sranû revon ; son extrenité déboucrerze à l'air ivre, à 

hauteur suf'isañte et À une distence covereatle des * 

maisons d'hnbitation, de rari ro que les sers reflrent À 128 coriie 
ne paissent Incosroder le voisinase por los ofeure ; 11 dovre 5e 
trouver À olus de ? avtres Ge tout ‘over, L'extrérité sers nrotérée 

coztre le pluies 

cva/eus
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189 

209 

ai° 

229 

S'il est fait vuoare, pour 7 Giotrivution, de v'ses jeuscurs 
La] 
Lu leur siruciure ser en itérisux au moins non inflisrsbles 3; le 

vorre ne serz aûmis que vour Les j'ureurs dont l': croncit: n'excè 
de pes 25 litros, 

Les jeuserzs ne seront rennlis quleu monoss de le distribution; 
ils seron. munis d'un disnositiT carable d'errôtor iimééieatonent 

l'écoulcoert en cas de beroine 

Dors Le c8s d'eancarails à dé it continu à rarohe flectrique, 
l'ouveriure du clanct de l5 buse ce distriouvion e% son rrintien 
en nosition ouverve ne Goïivont vas pouvoir s'effectuer sang inter 

vention renuelle. 

Aucun dépôt de natières combustibles , en dehors d'huiles de 
graissege, ne sere coroguicué dense le local ; tout es de 

-cAiffons gras ect inrerdit, 

Ji le 6550t est cestirs E aliuanter vas chaufferie ou ec noreurs 
11 sera géteré du locel contensnt Le ch:uiferie où les noteurs 
Dar un mur où uvre cloicon eu meécrit ur dnccirntibles © conse- 

au de desri 2 foures où ir un es vec see ce 9,50 mn EX noins 
fu côte du désôt, T1 mtir'nupn Gens 1° cloigon que les ouvertures 

5
 

A 

nécessaires Lu nronsre des suviuterir r lLiruides inflennchies, 

qui goro!c bien cnlfcuir'es. Dononte ns, d une prie Eve seuil Jour- 
ra frire cormunicuer le chcuflerie ei le Jlocrl du désôt, mais 

cette bsie, en fehors des sesoins Qu service, devra êire ferite 

per une sorte mre-ZTlri.ez de Cesr: 18 ns ñ ls fornetur 
avtonsiioue s'ouvrn, ce dedans en deñnors 

Le Lèuil ainsi eus lloureriure our lo nesnaee des tuyauteries 
Jour rue le conîition vel: tive EUX CUVectres 

La nourrice, les brîileurs ou le notour serc'it en contre-naut 
du rroevroir, gout «ji llinotrlisiion oovrorte es digsositiTs 
de sécurité Ivitrnt tout Scouienent accidentel de licuide vw°r 

Sinhonnsre 

_Une notice eznlicrtive détrililése de ce éisnosilif sera alressée 
1 NT mena 

IC LTT 2%10%a au nrétet en m6.6 bteuns gue 

y 2 uné nourrice d'alinentetion, se camcité oct limitée 

sovfuoe



240 

Di le renplissege ne s'effectue wi: mar pompes à main, la nourrice 
sera munie d'un éuyau de troz-pléin, de section double du tue 
d'alimentation et rasmenant le liquide inflanmeble dans Île résorwai 

Le nourrice sera smic d'un tibe évent, Le tnyau de trop-plein veu 
jouer ce rôle. lle vourra comoorter un tube de nivenu, en mtitre 

résistant à le corrosion, eux chocs, à la chaleur, 

Des disrositions seront arises vour au'en ces de fuite de 
rice, le licuide stocké ne puisse s'écouler dehors vers le 
leurs ° ° 

ls nour- 

AS pri 

IT exicters un dispositif d'errêt d'écoulement de l'hurérocrroure 
vers la nourrice, vers les brûleurs ou vers lei actaurs, mont’ sur 

le cenalisetion d'élinentrtion, possfdent une corrsnde À main ple 
cée en denors Ce lu chaurferie ou de la selle des roteurs. Lie pr 
carte très lisible indiauers le node d'utilisetion de ce dissositi 
en ces d'accident. 

Le chauffage éventuel du licuide dans les réservoirs ou dens les 

nourrices ne veut être fait cue zar fluide eneuffrnt, ininflarm] 
OU nr résistance électricre nmeirtonue vouiours diri'ercée nor un ni 

positif auvonaticre APHTOPTLÉ » 

  

  

TI1 = Prescrintiong asnlisgrules à 1l'rtelier Ge ricuzfrecion du z'ocliore 
et au tôt Le io-ri976o 

dr € se = on l ie = 
0 C6 const Gt 1ICTT or CZ 10 OS LL 

560 

279 

289 

=. L* S 

ss à 
ie 

# 
A 

pôt de rhocgdrore rfcentoront les crrsetiristic 
4 mn 

de-zisictsnce au Tr Œulusnées s 

- parois coune-feu dosré 1 houre; 
- couverture inconbustilble : 
— cortes prre-flaires de degré une Geri-heure ee

 

Le loco ne pourra être situé dense un immeuble rsbité ; il re 

concendera nas un désagement quelconoue ; il ne serez us crautTé, 

L'établissenent sere pourvu Ge moyens de secours contre l'incendie 
epsropriés, tels que vostes âleiuz, sesux-nonnes, extincieurs, 
seaux Ge saole, tas de'szstle reuvle avec selles, cie, 

L'insielistion ‘lecvrique sere entretenre en on État ; eïle 
périodique: ent contrôlée nr un technicien contétent. Les ren 
de contrôle $eront tenus à la disnosition de l'insnectenr des éta- 
bilisserents elissés. 

Le versonnel sera averti des risques vorésentés cnir le oroduit, @es 
précautions à resnecter et des resures & prerûre en cas d'accien: 

+ 

La iranipulation du wnospnore blenc s'effectuera sous eau où en at 
nhère inerte. 

ÏI1 sers interdit de fumer, 

Les ricinionts, soicnouconent cticuetée, ceronb tonus à l'écart 
de toute source d'innition et Les crutuiés vuncertibles de rinrir 

viveront avec le vhosthore vlanc, 

cssfous



ja 

Une agrimrtion gova rise veux “iinie r es Jlocsux de travzil & 
les vivoeurs Ge Dhosore ou ocs produits de CcoMpuStiON ua

" 

On Sgnirenocsers Gens les losau des runncite 

de ce pronvit et, de toute tmnitre, ve asnegsont 25 celles néces. 

SEiros nv éravril d'une journée. 

Des effets Ge srotection individuelle reroni mie $ Ils Afesscition 
êu personnel ; ganis, trblicrs, ooëles où ceoutc ouc, lmeïtes, C 
cifers seront soisrouserent netloyés enrès usere. es anroils 
réspiréioires sutonones vour les ons d'interventions d'ur-ence 

ECTONt DTÉVUS 

Une hysiène cornorelle très stricte sere observée ; À nterdiciion 
de boire et rencer sur les lieux de travsil, lovese soicreux 

rnxès Ile iraveil, siorretion complite fes véteuents de ville Et 
es vétenontes de traveil et noutorare fricuent ce ces éerziere, 

  

VU POUR ETRE ANNEXEES A L'ARRETÉ PREFECTORAL N° 76/D1/B2/236 
EN DATE DU 14 JUIE. 1976 
autorisant la Société de Travaux et de Récupération industrielle 
{(S.T.R.I.) à exploiter à Saint Martin l'Ars au lieu dit 
ULa Brunetière'! une unité de destruction de projectiles fumigènes 
au phosphore, rangée dans la 1ère classe des établissements 
dangereux,insalubres ou incommodes. 

Poitiers, le 12 JUIL 197$


